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AMENDEMENT N o 955
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M. Brindeau, Mme Auconie, M. Becht, M. Bournazel, M. Christophe, Mme Frédérique Dumas, 

M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, 
Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller

----------

ARTICLE 18

À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« d’un an »

les mots :

« de deux ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de repli permettant d’accorder un délai plus long aux 
collectivités pour redéfinir les règles relatives au temps de travail.


